
 
 

 

 

 

 

 

COMPTE FINANCIER DU REGIME DE SECURITE 
SOCIALE DES MARINS : DEUXIEME 
CERTIFICATION SANS RESERVE 

L’ENIM, LE RÉGIME DE SÉCURITÉ SOCIALE DES MARINS 
 

L’Enim gère le régime de sécurité sociale des marins qui concerne 30 000 marins actifs, 113 000 pensionnés, 95 
000 affiliés maladie et près de 9 000 employeurs, répartis sur le territoire métropolitain, dans les Départements 
et les Collectivités d’Outre-Mer et à l’étranger.  
 
Le régime de sécurité sociale des marins couvre les risques « santé » et « retraite ». Il développe en outre sa 
propre politique d’action sanitaire et sociale. 
 
L’Enim procède également à l’appel et au recouvrement des contributions et des cotisations sociales des 
employeurs du monde maritime. 
 

La Rochelle, le 6 mai 2020 
 

Le compte financier 2019 de l’Enim est certifié, sans réserve, pour la deuxième fois consécutive. 
 
C’est le meilleur niveau de certification des comptes auquel un organisme puisse prétendre, il engage la 

responsabilité du commissaire aux comptes et contribue fortement à l’image de l’Etablissement auprès de ses 

partenaires institutionnels et des corps de contrôle (Cour des Comptes, …). Cela traduit une gestion de 

l’Etablissement qui s’est modernisée en profondeur et dans la durée. 

Sur le plan comptable, cette certification des comptes signifie que les comptes de l’Enim reflètent fidèlement : 

 sa situation patrimoniale : en 2019, un effort particulier a été mené pour initier les travaux de 
rapprochement des inventaires physiques et comptables. Ces travaux se poursuivront en 2020 ; 

 l’activité de l’Etablissement : une attention particulière a été portée par le Commissaire aux comptes 
aux provisions et aux charges à payer de l’exercice. 

 
Sur le plan du contrôle interne, cette certification sans réserve revient à valider la politique menée par 
l’Etablissement, qui couvre les principaux risques identifiés au sein de l’Enim. 
 
Menée depuis 2017 dans le cadre de la mise en œuvre d’une Convention d’objectifs et de gestion ambitieuse et 
exigeante, cette politique vise à rapprocher le fonctionnement du régime des marins des standards de la 
sécurité sociale par la mise en œuvre de chantiers structurants. 
 
Les pouvoirs publics et les autorités de contrôle ont ainsi l’assurance de disposer de comptes transparents, 
sincères et réguliers, qui restituent une image fidèle de la situation financière du régime de sécurité sociale des 
marins dont le budget s’élève à près de 1,6 milliards d’euros. 
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